
LE FABIENNOIS     

Municipalité de Saint-Fabien          

Le Club optimiste, en collaboration avec Les Loi-
sirs St-Fabien et la Municipalité, est très fier de 
présenter encore cette année son très populaire et 
toujours attendu Marché de Noël.
De 10h à 15h le 19 novembre prochain au Pavil-
lon des loisirs, il sera ainsi possible de visiter les 
kiosques de plus de trente artisans et de dénicher 
des cadeaux originaux pour toute la famille. 
Munissez-vous toutefois d’argent comptant, 

puisque les artisans ne disposeront pas systé-
matiquement de terminaux de paiement.
Trois paniers remplis de produits des exposants 
participants feront aussi l’objet d’un tirage par-
mi les visiteurs qui se seront procuré des cou-
pons (1 pour 2$ / 4 pour 5$).
Profitez de cette belle occasion pour découvrir 
ou redécouvrir les talents d’ici !
L’entrée est gratuite.

novembre/décembre 2023
janvier 2024

Le Marché de Noël de Saint-Fabien

19 novembre
10h à 15h

Pavillon des loisirs

Avis important de Postes Canada
Ajustement des heures d’ouverture
La diminution des volumes de courrier contraint Postes Canada à ajuster ses horaires d’ouverture 
selon l’achalandage. Les changements seront effectifs à partir du 6 novembre 2023. Notez que l’en-
semble des services est toutefois maintenu et que l’accès aux cases postales demeure inchangé.
Les horaires seront dorénavant les suivants: Lundi au mercredi + vendredi  Jeudi
       8h30 à 12h     9h à 12h 
       13h à 17h     13h à 18h30 
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Politique familiale : aîné.e.s recherché.e.s !

Les Loisirs et le Club de patinage artistique de 
St-Fabien invitent toute la population à partici-
per à une super activité de Noël le 25 novembre 
au Pavillon des loisirs ! 
Ça commence à 15h avec la deuxième édition 
de la Parade de Noël, qui empruntera un trajet 
un peu différent cette année. Le trajet sera publié 
quelques jours avant sur les réseaux sociaux (si 
ce n’est déjà fait, abonnez-vous à la page Face-
book des Loisirs et de la Municipalité pour ne 
rien manquer).
La parade sera de retour vers 17h au Pavillon, 
juste à temps pour se préparer à participer au 

Noël, ensemble ! Parade et souper-spaghetti
souper-spaghetti du Club de patinage artis-
tique de Saint-Fabien.
À partir de 18h, vous êtes donc invités à prendre 
part à cette belle activité de financement, qui se 
clôturera en beauté avec le chansonnier Gilles 
Richard. Les coûts pour le souper ET la soirée 
sont de :
 - 20 $ pour les 13 ans et +
 - 10$ pour les 6 à 12 ans
 - et c’est gratuit pour les 5 ans et -
À noter que si vous souhaitez assister seulement 
à la soirée, c’est possible ! Le coût pour la soirée 
est de 10$. Merci d’encourager nos jeunes!

La mise à jour de la Politique familiale 
avance bien ! Le comité travaille actuel-
lement à l’analyse approfondie des résul-
tats du sondage : une étape très impor-
tante pour bien comprendre les besoins 
et les aspirations des Fabiennois.e.s. 
Par ailleurs, une demande de financement a été déposée récemment au Secrétariat des aînés (qui fait 
maintenant partie du ministère de la Santé et des Services sociaux) pour arrimer notre future Politique 
familiale à la démarche Municipalité amie des aînés. Rappelons que le statut Amie des aînés per-
met à une municipalité d’accéder à certains financements très intéressants. Les membres du comité 
souhaiteraient d’ailleurs que quelques aîné.e.s se joignent à eux pour mieux comprendre leur réalité et 
ajuster la Politique en ce sens. Vous avez autour de 65 ans et ça vous tente de participer ? Contac-
tez la coordonnatrice du projet, Karine McGee, à pfm.saintfabien@gmail.com

Assemblée générale annuelle des Loisirs
L’AGA des Loisirs est planifiée le jeudi 14 décembre 2023 à 20h, à la salle Desjardins du Pavillon. Si ça 
vous tente de vous impliquer, c’est le temps ! Des postes d’administrateurs seront en effet disponibles. 
Les Loisirs sont responsables de la gestion du camp de jour, de la gestion de l’aréna, de St-Fab en mu-
sique et de l’organisation d’une foule d’activités : les bras sont toujours les bienvenus !

Le Noël des enfants !
La traditionnelle distribution de cadeaux du père Noël organisée par Les Loisirs St-Fabien se tiendra 
cette année le 10 décembre, à partir de 15h au Pavillon des loisirs (32, avenue de l’Aréna).
Pour inscrire votre enfant (de 0 à 12 ans), communiquez avec Martine Thériault avant le 17 no-
vembre par courriel à loisirss@cgocable.ca.  N’oubliez pas de mentionner le nom et l’âge de votre 
enfant. Profitez-en, c’est gratuit !
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École de karaté Kyokushin
Vous avez raté le premier cours de la session ? C’est pas grave ! Il est possible de s’inscrire en tout 
temps en se présentant simplement au gymnase de l’école l’Écho-des-Montagnes, un peu avant 19h 
les soirs de cours, soit les mardis et vendredis. Le karaté est un très beau sport, permettant de dé-
velopper toutes sortes d’habiletés physiques et mentales, dans une ambiance vraiment très agréable, 
tout près de chez vous. OSU !   © Gérald D’Astous

Eau potable : suivi des travaux d’urgence
Chronique du maire
Nous avons des nouvelles fraîches pour notre eau potable. Nous avons fait beaucoup de travaux dans 
notre usine en 2023 ; il reste quelques travaux à faire, mais ça s’en vient.
Les prochains travaux seront faits avant Noël et ils consistent à remplacer le sable dans le premier 
filtre. Le deuxième filtre sera mis à niveau avec du sable du premier filtre. À noter que le vieux sable 
respecte les normes. Le remplacement du sable sera fait manuellement : c’est-à-dire qu’il faudra trans-
porter des poches de sable dans l’usine. S’il y a des bénévoles pour nous aider, ils seront les bienvenus. 
Donnez votre nom au bureau municipal. On travaille pour vous chers citoyens.
Votre maire, Mario Beauchesne

Un beau succès pour la soirée country !
Un merci spécial de la part des organisateurs de la soirée country du 4 novembre 2023 !
Environ 250 personnes ont assisté à l’événement. Les profits seront versés à notre Centre d’entraide et 
de bénévolat.
La première soirée a rapporté 1000$ et la deuxième 1400$. On a même reçu des dons de citoyens (en 
passant, les dons sont d’ailleurs toujours les bienvenus !!)
Merci à tous,
Mario Beauchesne et Denis Vaillancourt
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Viactive
Un petit mot pour inviter les personnes de 50 ans 
et plus à venir aux rencontres de mise en forme 
en douceur Viactive qui se tiennent les mercre-
dis matin de 9h30 à 11h au Pavillon des Loisirs. 
C’est gratuit!
La session d’automne se terminera le mercredi 
13 décembre 2023 pour reprendre le mercredi 10 
janvier 2024.

Activités régulières du Club des 50 ans et plus
Pétanque intérieure 

Quand : les mardis
Où : Pavillon des loisirs

Heure : 13h à 15h
Coût : 1$/membre

  
2$/non-membre

Soirées dansantes*
Quand : 2e samedi du mois  

Où : Pavillon des Loisirs 

Heure : 20h à 23h

Coût : 5$/membre  

  6$/non-membre  

Soirées de cartesQuand : les mercredisOù : Pavillon des loisirsHeure : 19h à 21hCoût : 5$

Vous avez le goût de devenir membre du Club des 50 ans et plus ? Contactez Patrice Bella-
vance (418 869-3358), Lucien Fortin (418 318-5142) ou Colombe Jean (418 869-2646). 
Vous pouvez aussi simplement vous présenter à la soirée dansante pour prendre votre carte de 
membre. Ça ne coûte que 25$ et vous aurez accès à une foule d’activités !
*Les portes ouvrent dès 19h30 pour ceux qui veulent réviser un peu leurs pas de danse avant le 
début de la soirée.

Durant la période des Fêtes, profitez bien de ces 
moments de festivités et de convivialité aux côtés 
de ceux que vous aimez. 
Que l’année qui s’achève et celle qui s’offre à nous 
soient des portes qui mènent vers le bonheur... 
Meilleurs vœux et au plaisir de vous accueillir !
Louise Schmidt, Viactive
418 869-2869

Réduction de la limite de vitesse
RAPPEL : Depuis le 15 août 2023, la limite de vitesse dans le périmètre urbain est 
réduite à 40 km/h, à l’exception de la zone scolaire, qui demeure fixée à 30 km/h. La 
nouvelle signalisation est installée depuis le mois de septembre.

Ballon sur glace : venez jouer !
La Ligue de ballon sur glace de Saint-Fabien recherche des joueurs ou des joueuses ayant le goût de 
pratiquer ce super sport ! Ça se passe les jeudis de 18h30 à 20h au Pavillon et l’équipement est fourni 
gratuitement. Si vous n’êtes pas certain.e de votre coup, la première séance est gratuite. Il en coûte 
ensuite 10$ par adulte et par séance. Pour les élèves et étudiant.e.s de 14 ans et plus, c’est toujours 
gratuit.
Pour vous inscrire, contactez Martine Thériault au Pavillon des loisirs au 418 869-3170 ou Frédéric 
Beaulieu au 418 750-3801.
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Le cercle de Fermières Saint-Fabien célèbrera ses 90 ans d’existence en décembre 2023. Grâce à l’ap-
pui et la participation de nos 57 membres, nous sommes en mesure de demeurer présentes et actives 
dans notre communauté. Notre mission est de contribuer à l’amélioration du statut de la femme et de 
la famille ainsi qu’à la préservation et la transmission du patrimoine culturel et artisanal. 
Nous vous invitons à nous suivre sur Facebook (Cercle de Fermières Saint-Fabien)  pour connaître nos 
prochaines activités et réalisations. Pour l’automne, vous aurez l’occasion de venir nous rencontrer aux 
activités suivantes :
- 19 novembre 2023, 10h à 15h :  Marché de Noël, salle Desjardins du Pavillon des loisirs
- 9 décembre 2023, 9h à 16h :  Marché de Noël du 90e anniversaire, local du Cercle
Notre petite boutique est aussi ouverte à tous, les samedis de 9h30 à 11h30, à notre local situé au sous-
sol de la bibliothèque Jovette-Bernier.
Venez découvrir les produits confectionnés par nos artisanes d’ici. 
Nous désirons aussi vous présenter le nouveau conseil d’administration. De gauche à droite :
Geneviève Riverin - trésorière, Isabelle Rioux - conseillère dossier et communications, Madone 
Cimon - conseillère arts textiles,  Maude St-Laurent - secrétaire,  Annie Pigeon - présidente
Au plaisir! 

Cercle de Fermières de St-Fabien
Déjà 90 ans !  1933-2023

© Cercle de Fermières de St-Fabien

Bientôt un nouveau visage à la réception
C’est vers la mi-novembre que Marie-Ève Jean prendra progressivement la relève de Marthe Thé-
berge à la réception du bureau municipal. Toutes nos félicitations à Marie-Ève pour sa nomination !

On en profite pour remercier Marthe du fond du cœur pour ses nombreuses années de bons et loyaux 
services : Marthe, ce fut un plaisir de travailler avec toi et de t’entendre rire d’un bout à l’autre du bu-
reau municipal ! Passe une belle retraite, profite de ta famille, et passe nous voir de temps en temps !



Testez l’eau de votre puits à moindre coût
Il est encore temps de passer au bureau munici-
pal pour prendre un kit de test d’eau ! Vous avez 
jusqu’au 15 novembre pour profiter du rabais de 
35% offert par la MRC Rimouski-Neigette.

La documentation jointe à la bouteille explique 
toute la procédure. L’important est de garder 
l’échantillon au frais et de l’emmener au labora-
toire au plus tard le lendemain du prélèvement.
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Offre d’emploi - Ferme Robirou
Ouvrière ou ouvrier en production laitière
La Ferme Robirou est à la recherche d’un.e 
ouvrier ou ouvrière en production laitière à 
temps plein, pour une ferme laitière robotisée à 
Saint-Fabien.
L’entreprise compte 50 vaches en lactation et 
possède un système de traite robotisée. L’entre-
prise recherche le ou la candidat.e idéal.e pour 
effectuer principalement du travail à l’étable. 
Pendant la saison estivale, il ou elle aura à tra-
vailler aux champs. 

TU AURAS À :
• Veiller aux soins des animaux;
• Voir à l’alimentation des animaux;
• Participer aux travaux dans les champs;
• Participer à l’entretien de la machinerie agri-
cole et des bâtiments;
• Toutes autres tâches connexes à la ferme.

CE QUE NOUS T’OFFRONS :
• Travail varié et non routinier;
• Ambiance amicale et respectueuse;
• Poste à temps plein;
• Horaire de travail variable de 40 heures/se-
maine, à l’exception de la période des récoltes où 

tu seras appelé.e à avoir un horaire plus chargé; 
• Horaire approximativement de 6h à 10h30 et 
14h à 17h30;
• Horaire impliquant de travailler une fin de se-
maine sur deux;
• Salaire à partir de 19 $ de l’heure (selon l’expé-
rience).

PROFIL RECHERCHÉ :
Nous recherchons une personne qui adore les 
animaux, qui est fiable, débrouillarde et auto-
nome, avec une grande capacité d’adaptation et 
qui porte attention aux détails.
Les personnes avec de l’expérience, ainsi que 
celles motivées à apprendre, sont invitées à sou-
mettre leur candidature.
COMPÉTENCES REQUISES :
• Formation ou expérience dans le domaine agri-
cole — un atout
• Permis de conduire requis

Entrée en poste : dès que possible
Faites parvenir votre c.v. à :
ferme.robirou@hotmail.com  
Pour infos : Vincent Robichaud, 418-869-3499

Pas une, pas deux, mais douze bornes de
recharge électrique à Saint-Fabien
Le programme 4500 bornes d’Hydro-Québec 
a permis d’installer 12 bornes de recharge élec-
trique de type 2 sur trois stationnements muni-
cipaux !
Les normes du programme permettaient d’ins-
taller 4 bornes par site : le bureau municipal et 
le Pavillon des loisirs ont donc été ciblés dans un 
premier temps pour recevoir 8 bornes.
Un second appel de projets a été lancé en janvier 

dernier par Hydro-Québec : le stationnement du 
bureau d’accueil touristique est donc maintenant 
aussi doté de 4 bornes.
Rappelons que le financement couvrait 100% des 
frais engendrés par l’achat et l’installation des 
bornes. C’est donc à coût nul que la Municipalité 
a pu se doter de ces nouveaux équipements qui 
sont déjà largement utilisés et répertoriés sur la 
plateforme du Circuit électrique.



Lire, c’est s’ouvrir sur le monde...
Des nouvelles de la bibliothèque Jovette-Bernier

Des livres sur le jardinage !
Grâce à un financement de la MRC, la Municipa-
lité de Saint-Fabien a pu se procurer 9 très beaux 
livres sur le thème du jardinage. Ces livres seront 
à la disposition des Fabiennois.e.s bientôt, à la bi-
bliothèque Jovette-Bernier bien sûr. 
Parmi les titres les plus en demande, on trouve 
par exemple Le jardin vivrier de Marie Thévard, 
Le jardinier-maraîcher de Jean-Martin For-
tier ou encore Jardiner sans se ruiner de Larry 
Hodgson.
Passez faire un tour à votre Bibliothèque pour 
découvrir les autres titres et faire pousser vos 
compétences en jardinage !
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Quoi ? Vous n’êtes toujours pas membre 
de votre bibliothèque municipale ? C’est le 
temps de vous lancer ! En plus, c’est gra-
tuit. Présentez-vous simplement à la Biblio 
aux heures d’ouverture ou rendez-vous en 
ligne à www.reseaubibliobsl.qc.ca

Horaire de la Biblio*:Mercredi : de 13h à 15h30Samedi : de 9h à 12h**

Être membre du Réseau Biblio, c’est bénéficier d’une foule de services. Non seulement vous pourrez 
emprunter des livres dans tout le réseau (près de 100 bibliothèques municipales à travers tout le Bas-
Saint-Laurent), mais vous aurez accès à l’ensemble des services en ligne : livres numériques et audio-
numériques, magazines numériques (dont par exemple Protégez-vous, mais une foule de titres sont 
disponibles), sans parler de la plateforme Toutapprendre, qui donne accès gratuitement à plus de 800 
cours touchant toutes sortes de domaines. Bref, il y a vraiment beaucoup à découvrir !
Notez qu’il est toujours possible de réserver ou commander des livres en personne, par téléphone ou 
par courriel : 418 869-2602 (sur les heures d’ouverture) ou fabien@crsbp.net Bonne lecture !
*L’enseigne lumineuse de la Bibliothèque est allumée ? C’est que la responsable est présente 
et peut vous prêter des livres, même en dehors des heures d’ouverture habituelles. Profitez-en !
**Depuis septembre, la biblio est ouverte de 9h à 12h : ça donne une heure de plus pour profiter 
de votre bibliothèque !!

Samedis conte et brico !Les ateliers se déroulent de 10h à 11h, tous les samedis. Parents et enfants sont donc invités à passer un doux moment à la Bibliothèque en participant à l’atelier animé par Nicole Lévesque.Pas besoin de s’inscrire et c’est gratuit !

L’heure du conte de Noël
L’heure du conte de Noël est planifiée le vendredi 8 décembre à 19h à la bibliothèque Jovette-Bernier. 
Pour l’occasion, parents et enfants sont invités à se présenter en pyjama pour vivre ensemble la lecture 
animée d’un beau conte de Noël.  On en profite d’ailleurs pour remercier les super parents bénévoles 
ainsi que la responsable de la biblio, Nicole Lévesque, pour leur implication dans l’organisation de 
cette belle activité, devenue un classique de notre Bibliothèque. Merci !
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$$$

$$$

AIDE ALIMENTAIRE

Tu as faim ? On t’accueille.

Facebook: Nourrir Ensemble Rimouski

Pour connaître les   services d'aide alimentaire,

consulte notre carte, disponible dans la

bibliothèque près de chez toi    ou sur En partenariat avec les Alliances 
pour la solidarité et le ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale

Moins de gaspillage alimentaire avec le frigo! 

Le Centre d’action bénévole Rimouski-Neigette, en collaboration avec la Fabrique Saint-Fabien, 
invite les personnes qui souhaitent recevoir un bon de guignolée pour les Fêtes à en faire la demande 
en téléphonant au 418 869-2818 entre le 30 octobre et le 30 novembre.

Guignolée des médias 2023

Le Frigo-Riki Ruralité est victime de son succès ! La demande est grande, donc n’hésitez pas à parta-
ger vos surplus de jardin ou les produits que vous ne consommerez pas et dont la date de péremption 
n’est pas passée ni l’emballage ouvert.
On salue d’ailleurs l’implication du Restaurant Bon Voyage, qui approvisionne régulièrement le fri-
go, et on invite les entreprises locales à en faire autant, lorsqu’elles en ont la possibilité bien entendu.
À noter que la boîte de dons pour les denrées non périssables sera de nouveau sur le comptoir de 
l’épicerie Coop à partir du début du mois de novembre.
Enfin, on est très content de faire don à l’école l’Écho-des-Montagnes d’un petit frigo qui permettra 
de garder des collations au frais. En effet, comme le Frigo-Riki Ruralité coûtait moins cher que prévu, 
il a été possible de faire aussi bénéficier l’école des sommes reçues de l’Alliance pour la solidarité  
visant à lutter contre l’insécurité alimentaire.
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Chères Fabiennoises, chers Fabiennois,

Après des saisons de pandémies et des reports 
répétés pour le début des travaux, l’équipe du 
Vieux Théâtre s’est dit qu’une petite mise à jour 
(pour ne pas dire grosse…) serait de mise.

Tout d’abord, il est important de vous dire que 
l’équipe du Vieux Théâtre travaille d’arrache-pied 
avec la Municipalité pour faire avancer le projet 
le plus vite possible, tant sur les plans administra-
tif que politique. Sachez aussi que nous avons une 
équipe de professionnel.le.s de course derrière 
nous : architectes, ingénieur.e.s, scénographes, 
acousticien, gestionnaires de projet. Depuis le 
début des démarches auprès des ministères, le 
dossier du Vieux Théâtre est « béton » : tous les 
documents à jour ont été fournis, à chaque étape, 
un suivi serré est effectué, les budgets et échéan-
ciers sont ajustés régulièrement. Si le projet tarde 
à ce stade-ci, ce n’est certes pas la faute du Vieux 
Théâtre ou de la Municipalité. Les plans et de-
vis définitifs sont prêts depuis l’automne 2022 et 
nous attendons toujours l’aval du Ministère pour 
aller en appel d’offres. 

Où ça bloque alors?
Dernièrement, nous avons reçu une lettre de la 
division patrimoine du ministère, nous deman-
dant de revoir certains aspects des plans et de-
vis. Malgré notre opposition à revoir ces détails à 
l’étape des plans et devis définitifs (que nous au-
rions volontiers acceptés à l’esquisse ou aux pré-
liminaires), nous n’avons eu d’autres choix que 

de nous plier aux exigences du Ministère. Nous 
sommes donc dans l’attente de l’approbation des 
modifications proposées.

Mais encore…
Vous vous rappelez de la pandémie, de la hausse 
fulgurante du prix des matériaux et de la main-
d’œuvre… Évidemment, le projet du Vieux 
Théâtre n’y échappe pas! Même si plusieurs 
rencontres ont été tenues avec tous les profes-
sionnel.le.s afin de contenir le tout, il est quand 
même nécessaire d’obtenir une aide supplémen-
taire des 2 paliers de gouvernement. Le hic, c’est 
que plus ça tarde, plus ça coûte cher… 
La bonne nouvelle là-dedans c’est que le minis-
tère de la Culture du Québec comprend qu’il est 
en partie responsable de la hausse des coûts et 
que le projet devient trop important pour que la 
Municipalité assure le 10% qu’elle devait fournir. 
Il nous accorde donc un « gel » de la participa-
tion « du milieu » au montant que la Municipalité 
avait mis de côté pour le projet. 

Mais 400 000$ c’est beaucoup d’argent! 
On ne devrait pas régler les problèmes d’eau 
ou refaire des routes avec ça?
Sachez que dès que la Corporation a déposé le 
projet au ministère en 2014, la Municipalité a mis 
de côté 50 000 $ par année pour la rénovation, et 
ce, pendant 5 ans (250 000 $). Il ne resterait donc 
que 150 000 $ à mettre dans un projet considé-
rable où les gouvernements combleraient la ba-
lance. C’est un magnifique investissement pour 
un joyau au cœur de notre village! Chaque fois 

Vieux Théâtre : on en est où ?

© Vieux Théâtre
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que le Vieux Théâtre gagne des prix au national, chaque fois qu’un artiste annonce qu’il sera chez 
nous, chaque fois que les médias parlent du Vieux Théâtre : on entend « DE SAINT-FABIEN ». Notre 
beau village rayonne maintenant en sport et en culture dans toute la région, dans tout le Québec!

En conclusion
Nous sommes les premiers déçus des délais exagérés de la réalisation du projet. Ceci dit, pour toute la 
communauté, ce projet représente une opportunité incroyable. Un projet culturel important qui fera 
rayonner encore plus Saint-Fabien. Un lieu pour la communauté, le développement culturel de nos 
jeunes : nous avons des idées à la pelletée pour animer le lieu l’année durant. Le Vieux Théâtre est 
l’ancienne salle paroissiale du village et l’équipe veut profiter du projet pour que toute la communauté 
se la réapproprie!

Alexandre St-Pierre, directeur artistique, et l’équipe du Vieux Théâtre

Fonds régions et ruralité : dépôt des projets
Les représentants de plusieurs organismes fabien-
nois ont récemment été invités à participer à une 
rencontre avec l’agente de vitalisation, Cathe-
rine Beaulieu, et deux conseillers en développe-
ment local et intermunicipal de la MRC, Mikaël 
Jacques et Jacques Bouvier. Cette rencontre 
avait pour but d’informer les organismes des pos-
sibilités de financement du Fonds régions et rura-
lité - Axe Vitalisation, auquel le statut de munici-
palité dévitalisée nous donne accès.
C’est un peu plus de 675 000$ qui sont donc à dis-
position des organismes fabiennois et de la Mu-
nicipalité pour développer des projets répondant 
aux deux axes de vitalisation privilégiés et à leurs 
objectifs :
Axe 1 - Sport, loisir et culture : diversifier l’offre 
d’activités sportives et de loisirs - optimiser les 
camps de jour
Axe 2 - Attractivité et rétention : mettre en place 
des stratégies pour l’établissement de nouveaux 
arrivants - soutenir les initiatives pour le maintien 

et la diversification de l’offre de services de proxi-
mité - optimiser les ressources humaines, tech-
niques, matérielles et financières (encourager la 
mise en commun des services municipaux).
Les projets doivent être déposés avant le 31 dé-
cembre 2024 et les organismes ont jusqu’au 31 
décembre 2025 pour dépenser les sommes.
À noter qu’un même projet ne peut recevoir plus 
de 150 000$. 
Les organismes admissibles sont : les municipali-
tés, les entreprises privées et d’économie sociale 
(sauf secteur financier), les coopératives (sauf 
secteur financier et santé), les OBNL, les orga-
nismes des réseaux du milieu de l’éducation, les 
personnes morales souhaitant démarrer une en-
treprise.
L’aide ne peut dépasser 90% du total des dé-
penses admissibles ; dans le cas d’une entreprise 
privée, l’aide ne peut dépasser 50%.
Pour plus d’infos, contactez Catherine Beau-
lieu : vitalisation@saintfabien.net

FERMÉ – PÉRIODE DE CHASSE DU 1er AU 17 NOVEMBRE
La période favorable pour pratiquer la raquette est du 20 décembre au 20 mars.
La période favorable pour la randonnée pédestre est du 10 juin au 30 octobre.
Les mois de novembre, avril et mai sont déconseillés à la pratique du plein air dans le sentier. 
La corvée automnale 2023 s’est déroulée le 1er novembre. Un énorme MERCI à nos 2 bénévoles, Réjean 
et Alain, ainsi qu’à nos 2 employés de terrain André et Fernand ! À nous 5, nous avons enlevé tous les 
« chicos » (arbres morts potentiellement dangereux) et troncs d’arbres obstruant le sentier.  Un grand 
merci à nos partenaires : la Municipalité de Saint-Fabien, le Club vol libre du Bas-St-Laurent, Rando QC 
et Loisir et Sport Bas-Saint-Laurent.
Grégory Mertenat, coordonnateur du Bureau d’accueil touristique

Sentier des Coulombe - 6 km



Page 12

Un poste de conseiller bientôt à pourvoir
Le poste de conseiller du district 6 sera bientôt 
à combler. Vous avez le goût de vous impliquer 
directement dans votre communauté ? Ce sera le 
moment de poser votre candidature ! Vous pour-
rez le faire auprès de Yves Galbrand, président 
d’élections, du 12 au 28 janvier 2024 en vous 
présentant au bureau municipal aux périodes 
d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 8h à 16h et 
le vendredi de 8h à 12h.

Pour déposer sa candidature, il est nécessaire de 
résider sur le territoire de la municipalité, de fa-
çon continue ou non, depuis au moins le 25 février 
2023, d’avoir le droit d’être inscrit sur la liste élec-
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torale municipale et bien entendu de remettre sa 
déclaration de candidature au président d’élec-
tions dans les délais prescrits.

Si plusieurs candidatures sont déposées, il sera 
nécessaire d’organiser des élections. Si elles de-
vaient avoir lieu, celles-ci se dérouleront le 25 
février 2024 et seuls les résidents du district 6 se-
ront appelés à voter.

Pour toute info supplémentaire, contactez le pré-
sident d’élections de la Municipalité, Yves Gal-
brand, au 418 869-2950 poste 205 ou écrivez 
un courriel à direction@saintfabien.net
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Plan de lutte contre l’intimidation des élu.e.s
Afin d’assurer une meilleure sécurisation des élu.e.s et des gestionnaires municipaux sur le territoire 
qu’elle dessert, la Sûreté du Québec a mis en place un Plan de lutte contre l’intimidation. De façon 
plus spécifique,  ce plan vise à :
- lutter contre l’intimidation et la violence ;
- maintenir l’intégrité physique et morale des administrateurs publics (maires et gestionnaires munici-
paux) lors de leur prise de décision ;
- sauvegarder le principe démocratique.

Définition de l’acte d’intimidation : Un acte d’intimidation et de violence est une atteinte (ou tentative 
d’atteinte) à l’intégrité physique, morale ou matérielle d’un administrateur public (ou de ses proches), 
dans le but d’influencer la prise de décisions ou l’application des règlements municipaux.

Le plan vise aussi à : 
- sensibiliser les élu.e.s et gestionnaires municipaux ;
- offrir un soutien, protéger et sécuriser les administrateurs publics ;
- recenser les actes d’intimidation et de violence pour maintenant un portrait à jour du phénomène.

L’administration et la gestion du Plan de lutte contre l’intimidation sont sous la responsabilité du Ser-
vice de la coordination des enquêtes en crimes majeurs de la Sûreté du Québec.

 

Centre intégré de santé et de services sociaux  
du Bas-Saint-Laurent 

 

 
 

Prenez rendez-vous  
dès maintenant sur Clic Santé  
 
Une ligne téléphonique sans frais, 1 866 445-0601,  
est disponible du lundi au vendredi. 

VACCINATION 
AUTOMNALE 
CONTRE LES 
VIRUS 
RESPIRATOIRES 

Les vaccins contre la grippe saisonnière et contre  
la COVID-19 sont disponibles pour toutes les personnes 
souhaitant s’en prévaloir. Il sera possible de recevoir 
gratuitement les deux vaccins en même temps en 
sélectionnant vos choix lors de la prise de rendez-vous.  
 

Rappelons qu’il demeure important de recevoir le vaccin 
contre la grippe saisonnière si vous vivez avec une maladie 
chronique telle que le diabète, des troubles immunitaires, 
une maladie cardiovasculaire, respiratoire ou rénale. 
 



Août
Il est résolu : 
- de nommer Catherine Beaulieu à titre de repré-
sentante de la Municipalité sur le comité de travail 
des camps de jour ruraux coordonné par la MRC, 
et Maryse Aubut à titre de représentante substi-
tue ;
- d’appuyer la MRC Rimouski-Neigette pour le dé-
pôt du projet Plans de développement et de mise 
en commun des municipalités rurales dans le cadre 
de volet 4 – Soutien à la coopération intermunici-
pale du Fonds régions et ruralité ;
- d’autoriser Locatel Plus à installer l’électricité 
dans le vieux centre situé près du Pavillon en vue 
du festival St-Fab en musique au coût de 3570$ 
plus taxes ;
- d’autoriser CM Clôture à installer une clôture 
entre la Grange octogonale et le Garage JMM au 
montant de 9963.99$ plus taxes ;
- d’accepter les états financiers 2022 et les prévi-
sions budgétaires 2023 de l’OHRN pour le HLM de 
Saint-Fabien ;
- de prêter gratuitement la salle Desjardins pour 
les activités Viactive 2023-24 ; 
- d’accepter de prêter les tréteaux du Service des 
travaux publics et les tables du Pavillon des loi-
sirs pour la journée portes ouvertes de l’UPA à la 
Ferme Fournier le 10 septembre 2023 ;
- de féliciter David Beaupré pour l’obtention de la 
médaille de bronze en golf – Vegas à deux aux jeux 
du Québec d’été de Rimouski ;
- d’autoriser Mario Beauchesne, maire et Yves Gal-
brand, directeur général, à signer la convention 
d’aide financière d’un montant de 251 548$ avec 
le ministère des Transports pour le PAVL-E 2023 ;
- d’accepter de donner le mandat de surveillance 
des travaux de mise aux normes de l’usine de fil-
tration à Tetratech au montant de 16 840$ plus 
taxes ;
- d’apporter une correction à la résolution 
202306-012 concernant l’approbation des plans de 
construction du lot 6 410 898 du cadastre du Qué-
bec (19, chemin Élie-Belzile Ouest) en insistant sur 
la recommandation conditionnelle du CCU ;
- d’accepter la dérogation mineure 2023-001 pour 
le 3 868 725 du cadastre du Québec (68, 1re Rue) 
telle que demandée ;

*Pour consulter les procès-verbaux dans leur intégralité, 
faites un tour sur le site web de la Municipalité ! Il ne 
s’agit ici que d’une sélection de faits saillants.

- d’accepter la dérogation mineure 2023-002 pour 
le 4 145 868 du cadastre du Québec (0452-05-
3922, 1re Rue) ;
- d’accepter la demande à la CPTAQ pour le lot 4 
146 325 du cadastre du Québec (Rang 4 -St-Eu-
gène)

Septembre
Il est résolu : 
- de demander aux gouvernements du Québec et 
du Canada de conclure dès le début de l’automne 
une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le 
renouvellement du programme de la taxe sur l’es-
sence et la contribution du Québec (TECQ pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ; 
- d’appuyer une demande de dépôt au ministère 
de la Santé et des Services sociaux pour la mise à 
jour de la démarche Municipalité amie des aîné.e.s, 
de désigner Sarah Larochelle élue responsable du 
dossier « Ainés» et Maryse Aubut représentante 
de la Municipalité pour le suivi de la demande 
d’aide financière ainsi que la reddition de compte ;
- de ne pas prendre de publicité dans le calendrier 
2024 du Havre de la faune ;
- d’accepter la murale proposée par l’artiste Caro-
line Jacques et de l’installer sur la bibliothèque Jo-
vette-Bernier ;
- de féliciter Les Loisirs Saint-Fabien et particuliè-
rement Martine Thériault et ses bénévoles pour 
l’organisation de St-Fab en musique ;
- de féliciter la Corporation du Vieux Théâtre de 
Saint-Fabien et particulièrement Alexandre Saint-
Pierre pour la saison 2023 ;
- de féliciter les employés du garage municipal et 
particulièrement Guillaume Bélanger pour l’entre-
tien des véhicules de déneigement de la Munici-
palité ;
- de féliciter Sarah Larochelle pour les Quiz du pi-
rate tenus cet été au Vieux Théâtre de Saint-Fa-
bien ;
- de demander à la direction générale du Bas-
Saint-Laurent – Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine 
du ministère des Transports de réduire la vitesse 

Échos du conseil*
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sur la route 132 à partir de la limite est jusqu’au village 
et d’installer un affichage pour limiter l’utilisation du 
frein moteur (Jacob) ;
- d’accepter l’offre de service de Tetratech pour la sur-
veillance des travaux de remplacement du sable des 
Dynasand au montant de 12 500$ plus taxes ;
- de faire l’acquisition d’un véhicule pour l’inspecteur 
municipal au coût de 12 000$ et de faire une vérifica-
tion mécanique.
- d’autoriser la présentation d’une demande d’aide fi-
nancière pour la 7e Avenue, de confirmer son engage-

Prochaines séancesdu Conseil :4 décembre, 19h3011 décembre (Budget), 19h30

ment à respecter les modalités d’application en vigueur, de reconnaître qu’en cas de non-respect de 
celle-ci, l’aide financière sera résiliée, et de certifier que Tretratech est dument autorisé à signer tout 
document ou entente à cet effet avec le ministre des Transports et de la Mobilité durable ;
- de vendre à Dominick Coté une partie du lot 3 869 114 d’environ 4 585 m2 au prix de l’évaluation soit 
2,60$ par m2 pour un total d’environ 12 000$ ; l’acheteur a 2 ans pour construire et peut commencer 
à préparer le terrain ; Mario Beauchesne, maire, et Yves Galbrand, directeur général, sont autorisés à 
signer les documents de vente chez le notaire.

Page 15

Devenir pompière ou pompier, c’est possible !
Le Service régional de sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette est à la recherche de per-
sonnes désireuses de s’impliquer dans leur communauté en devenant pompier ou pompière à temps 
partiel. 
Exigences : avoir réussi le programme Pompier niveau 1 ou s’engager à le suivre (soirs et fins de se-
maine - formation rémunérée) ; avoir au moins 18 ans ; détenir un permis de conduire ; être disponible 
et motivé.e.
Les personnes intéressées n’ont qu’à envoyer leur curriculum vitae à incendie@mrc-rn.ca 
Il est également possible d’avoir des informations supplémentaires sous l’onglet Sécurité incendie du 
site web de la MRC (www.mrcrimouskineigette.qc.ca). 

© MRC Rimouski-Neigette

Infobac : votre outil pour mieux trier !
Le saviez-vous ? Lorsque vous ne savez pas où déposer certains déchets pour qu’ils soient revalorisés, 
faites un tour sur Infobac.ca : cet outil développé par la MRC vous permettra de trouver rapidement 
l’information dont vous avez besoin !



MUNICIPALITÉ 
DE ST-FABIEN
20-A, 7e Avenue
Saint-Fabien G0L 2Z0
418.869.2950
www.saint-fabien.ca

Maire :Maire : mairie@saintfabien.net
Direction : Direction : direction@saintfabien.net
Infos générales :Infos générales : marthe.theberge@saintfabien.net
Urbanisme :Urbanisme : steeven.boucher@mrc-rn.ca
Communication :Communication : communication@saintfabien.net
Loisirs :Loisirs : 418.869.3170 - loisirss@cgocable.ca
Biblio :Biblio : 418.869.2602 - biblio.fabien@crsbp.net
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Horaire des Fêtes du bureau municipal
Prenez note que le bureau municipal sera fermé à partir de 12h le 21 décembre. De retour le 4 janvier 
dès 8h. Joyeuses Fêtes à tous les Fabiennois !

Bonjour à tous et à toutes,
Je suis Julie Roy, la mère de Bryan Fournier décédé le 18 septembre dernier d’un tragique accident 
de voiture. En mon nom et celui de ma famille, je tenais à vous remercier pour tout le support donné. 
Que ce soit par la campagne d’aide, les lampions allumés, les encouragements de toutes sortes envers 
Bryan, tous vos mots réconfortants, les plats préparés, etc. Bryan était et EST un jeune que tout le 
monde aimait. Il aidait les gens sans rien demander en retour et souriait à tout le monde. Personne ne 
l’oubliera. La douleur est terrible pour nous et le vide qu’il laisse est immense. Lorsque j’irai mieux, je 
me promets de sensibiliser les gens à la fatigue au volant. Sans cette fatigue, mon fils serait toujours 
avec nous aujourd’hui. Je vous demande un dernier service, si vous êtes fatigué ne prenez pas le che-
min. Merci à notre petit village pour tout cet amour.

Un mot de Julie Roy

Service de popote roulante
Le Centre d’action bénévole  offre un service de popote roulante. Ce service consiste à offrir des repas 
livrés à domicile par des bénévoles.  Il est offert aux personnes ainées en perte d’autonomie perma-
nente ou temporaire, aux personnes en convalescence et aux personnes proches aidantes. Ce service 
permet de faciliter le maintien à domicile des personnes ainées. Pour vous inscrire ou obtenir plus d’in-
formation, contactez le Centre d’action bénévole au 581 246-6352.


